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Question 14.1.6
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(risque financier) :

c)
Veuillez quantifier l’impact favorable sur le risque de l’entreprise que procure à SCGM le ratio plus élevé d’équité que comporte sa structure de capital par rapport à la moyenne des autres distributeurs gaziers au Canada.

Réponse 

La structure dette  / équité vise à traduire en termes financiers la forme de capital requis en fonction du risque global d’entreprise.  La somme de l’avoir ordinaire et de l’avoir privilégié est supérieure à celle de la plupart des autres distributeurs canadiens.  Or, il faut aussi tenir compte du coût de ces composantes.  Dans le cas de SCGM, l’avoir privilégié a un coût très près de celui de la dette.  En résumé, l’utilisation du levier financier et le rendement total disponible aux actionnaires sont conformes aux attentes des investisseurs à l’égard du risque global de SCGM.  D’ailleurs, tel qu’il apparaît au tableau sur la structure de capital des distributeurs, le coût moyen du capital de SCGM se compare avantageusement à celui de ses pairs.

Dans sa décision D-96-31, la Régie reconnaissait également que la structure de capital de la Société était adéquate puisqu’elle y citait « qu’elle espère, qu’à moins de circonstances exceptionnelles qui le justifieraient, on ne remettra pas en cause à chaque année cette structure que la Régie juge optimale »
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